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Compétition d’apnée inter-clubs organisée 

par le club CSMBonneuil, avec l’aide du CODEP 94 
 

La section apnée du club CSM Bonneuil plongée organise, avec l’aide de la commission 
apnée du CODEP 94,  une  compétition d’apnée interclubs :  

le dimanche 18 mars 2012, de 13h à 18h30 

La proclamation des résultats et le pot auront lieu à 19h30. 

 

Le CSMB invite les clubs du Val-de-Marne à venir y participer. Cette compétition se veut une 
rencontre pour découvrir la compétition d’apnée, s’amuser et échanger avec les adhérents 
des autres clubs du Val-de-Marne. Donc n’hésitez pas à en parler à vos adhérents, que vous 
ayez ou non une section apnée. 

 

Pour des raisons logistiques nous accueillerons 16 participants et proposons 2 épreuves :   

- Apnée statique 

- Apnée dynamique sans palmes. 

 

Cette compétition est donc ouverte: 

- exclusivement aux licenciés des clubs affiliés au Val-de-Marne, présentés par leur 
président de club ; 

- détenteurs d’un certificat médical de non-contre indication à la pratique de la 
compétition, 

- et détenteurs d’une justification d’assurance individuelle »accidents » (Licence 
FFESSM a minima catégorie Loisir 1) 

- Dans la limite des 16 places.  

 

Les frais de participation de 15 euros /personne, sont destinés aux frais d’organisation : médailles, 
pot après la compétition, location ou achat de matériels spécifiques. 

 

Le nombre de clubs du Val-de-Marne est tel que le nombre de participants par club risque de se 
trouver limité à 1 ou 2. Merci donc de privilégier les candidatures des licenciés motivés par la 
compétition mais n’ayant pas encore eu l’opportunité d’y participer.  

 

 

COMMENT S’INSCRIRE ? :  

Le nombre de compétiteurs étant limité à 16 et notre souhait étant que le maximum de clubs puissent 
participer, le processus d’inscription est le suivant : 

 

1) Chaque club pré-inscrit par mel ses compétiteurs (voir page 2). Parmi ces compétiteurs le club lui-
même détermine l’ordre de priorité de participation ;  

a) Ne seront pris en compte que les pré-inscriptions avec toutes les informations demandées  

b) Les compétiteurs de chaque club seront retenus selon l’ordre de priorité défini par leur 
propre club, les autres seront sur liste d’attente, 

2) La date limite de pré-inscription est le 9 février 2012 ; 

 

3) La validation des pré-inscriptions sera envoyée par mel à chaque président de club ; 

4) Après validation de la pré-inscription, le club devra renvoyer le bulletin d’inscription individuel signé 
de chaque participant (voir page 3) et un chèque club du montant total  (15 euros / participant). 
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COMPETITION D’APNEE INTER-CLUBS DU VAL-DE-MARNE DU 18 MARS 2012 . 

 

INFORMATIONS  DE PREINSCRIPTION POUR LE CLUB à renvoyer à  

 

competbonneuil@gmail.com 

 

 

NOM DU CLUB_____________________________ N° du Club ____________________ 

 

Nom du / de la Président(e)__________________________  

 

Téléphone : __________________ Adresse mel : _________________________________ 
 

 

Candidat n°1 :   Genre : Homme  / Femme    Age _____ 

 
Nom : _____________________________ Prénom : ______________________________ 
 
N° licence FFESSM : _____________________  
 
Performance annoncées : Apnée statique_________   Dynamique sans palmes ___________ 
 

Candidat n°2 :   Genre : Homme  / Femme    Age _____ 

 
Nom : _____________________________ Prénom : ______________________________ 
 
N° licence FFESSM : _____________________  
 
Performance annoncées : Apnée statique_________   Dynamique sans palmes ___________ 

 

 

Candidat n°3 :   Genre : Homme  / Femme    Age _____ 

 
Nom : _____________________________ Prénom : ______________________________ 
 
N° licence FFESSM : _____________________  
 
Performance annoncées : Apnée statique_________   Dynamique sans palmes ___________ 

 

Candidat n°4 :   Genre : Homme  / Femme    Age _____ 

 
Nom : _____________________________ Prénom : ______________________________ 
 
N° licence FFESSM : _____________________  
 
Performance annoncées : Apnée statique_________   Dynamique sans palmes ___________ 
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COMPETITION D’APNEE INTER-CLUBS DU VAL-DE-MARNE DU 18 MARS 2012 . 

 

BULLETINS D’INSCRIPTION INDIVIDUELS A RENVOYER  APRES VALIDATION DE LA 
PRE-INSCRIPTION : 

� A  l’attention de Véronique RICHET. 3 rue de Virginie, 94000 CRETEIL 

� Accompagnés d’un chèque Club (15 euros / participant) libellé au nom du 

CSMBonneuil.  Ces frais sont non remboursables 

 

 
 
Nom : _____________________________ Prénom : ______________________________ 
 
Adresse : _________________________________________________________________________  
 
Code Postal : __________________________  Ville : ____________________________________  
 
Date de naissance : _____________________  Lieu de naissance : _________________________  
 
Téléphone : ________________________  Adresse mel : _________________________________  
 
N° licence FFESSM : _________________________   
 
Nom du Club : ___________________________________ N° Club :_______________________  
 
Participe à l’épreuve d’apnée statique : Oui / Non ,     Temps annoncé : ________________________  
 
Participe à l’épreuve d’apnée dynamique sans palmes : Oui / Non ,     Distance annoncée _________  
 
 

 
Par son inscription, l'apnéiste déclare avoir lu et s'engage à respecter les textes fédéraux en vigueur (cf. 
http://www.apnee.ffessm.fr ). En outre, le compétiteur déclare également renoncer à ses droits d'image et autorise 
les organisateurs à utiliser les photos et vidéos qui seront produites lors de la coméptition. Ceci peut inclure sans 
toutefois s'y limiter, des reproductions imprimées et numériques, et des biographies d'athlètes, en autres documents 
de promotion autorisés par la FFESSM. 

 
Fait à : …......................................................................................... le : …........................................................ 

 

Signature : 

 

 

 

Conditions à remplir le jour de l’inscription :   

 

� Respecter l'heure limite de clôture définitive des inscriptions le jour de la compétition et être 
présent sur le bassin une heure avant le début de chaque épreuve. 

� Etre titulaire d'une licence FFESSM en cours de validité avec assurance loisir 1 au minimum (ou 
llicence de votre fédération affiliée CMAS) 

� Etre en possession d'un certificat médical de « non-contre-indication à la pratique de l'apnée en 
compétition » de moins d'un an. 

� Pour les mineurs (16 ans minimum), une autorisation parentale signée par un parent au 
minimum attestant l’autorisation de participation à la compétition. 

 

 


